
Moyens et principaux arguments

La demanderesse au pourvoi invoque deux moyens à l’appui de celui-ci.

Premier moyen: l’arrêt du Tribunal est entaché d’un raisonnement contradictoire, d’une dénaturation des preuves et d’une 
erreur de droit dans l’application des règles légales pour l’appréciation du point de savoir s’il existe un intérêt public 
supérieur justifiant la divulgation au sens de l’article 4, paragraphe 2, du règlement 1049/2001.

Deuxième moyen: l’arrêt du Tribunal est entaché d’un raisonnement insuffisant en ce qui concerne le rejet de l’existence 
d’un intérêt public supérieur. 

(1) JO 2001, L 145, p. 43.
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Questions préjudicielles

1) L’article 1er, paragraphe 1, l’article 6, paragraphe 1, sous a), et l’article 24, paragraphe 1, second alinéa, de la 
directive 2014/41 (1) autorisent-ils une réglementation d’un État membre permettant qu’une personne résidant dans un 
autre État membre participe par vidéoconférence à une audience en tant que personne poursuivie sans qu’une décision 
d’enquête européenne ait été émise, lorsque, à ce stade de la procédure, il n’est pas procédé à l’audition de la personne 
poursuivie, à savoir à l’obtention de preuves, à condition que le responsable de la procédure de l’État membre dans lequel 
se déroule la procédure judiciaire ait la possibilité de s’assurer par des moyens techniques de l’identité de la personne se 
trouvant dans l’autre État membre et que les droits de la défense de cette personne et l’assistance d’un interprète soient 
garantis?

2) En cas de réponse affirmative à la première question, le consentement de la personne à entendre pourrait-il constituer un 
critère indépendant ou complémentaire ou une condition préalable à la participation par vidéoconférence de la personne 
à entendre à une audience au cours de laquelle il ne sera pas procédé à l’obtention de preuves, lorsque le responsable de 
la procédure de l’État membre dans lequel se déroule la procédure judiciaire a la possibilité de s’assurer par des moyens 
techniques de l’identité de la personne se trouvant dans l’autre État membre et que les droits de la défense de cette 
personne et l’assistance d’un interprète sont garantis?

(1) Directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision d’enquête européenne en matière 
pénale (JO 2014, L 130, p. 1).
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